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Note: Le texte reproduit ci-après, établi par les experts de l’Allemagne et de la France, vise à 
permettre la mise en action automatique du signal de détresse et la signalisation automatique 
du freinage d’urgence. Il annule et remplace les documents TRANS/WP.29/GRE/2002/21/Rev.1 
(Allemagne), TRANS/WP.29/GRE/2002/22/Rev.1 (Allemagne), TRANS/WP.29/GRE/2002/43 
(Allemagne), TRANS/WP.29/GRE/2003/21 (France), ainsi que les documents sans cote 
(documents informels no 1 et no 6), distribués pendant la cinquante et unième session du GRE. 
Les modifications apparaissent en caractères gras. 
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Note: Le présent document est distribué uniquement aux experts de l’éclairage et de la 
signalisation lumineuse. 
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A. PROPOSITION 

Ajouter le nouveau paragraphe 2.27, rédigé comme suit:  

«2.27 “freinage d’urgence”, un freinage avec une décélération aux limites physiques 
d’adhérence des pneumatiques sur le revêtement de la chaussée.»  

Paragraphe 5.9, modifier comme suit:  

«5.9 Sauf prescriptions particulières, les feux ne doivent pas être clignotants, à l’exception 
des feux indicateurs de direction, des feux de détresse, des feux-stop en cas 
de freinage d’urgence, et des feux de position latéraux jaune auto conformes aux 
prescriptions du paragraphe 6.18.7 ci-dessous.» 

Paragraphe 6.6.7, modifier comme suit: 

«6.6.7 Branchements électriques 

Ils doivent être tels que tous les feux indicateurs de direction clignotent de façon 
synchrone. 

La mise en action du signal de détresse doit être réalisée volontairement par 
le conducteur au moyen d’une commande distincte. 

Le signal de détresse peut aussi être mis en action automatiquement pour 
indiquer aux autres usagers le risque d’un danger imminent. En pareil cas, 
le signal doit rester en fonctionnement jusqu’à ce qu’il soit volontairement 
ou automatiquement arrêté. 

En cas d’indication d’un freinage d’urgence ainsi que décrit au 
paragraphe 6.7.7.2, le signal de détresse ne doit pas être mis en action 
automatiquement. 

Sur les véhicules des catégories M1 et N1 de moins de 6 mètres de long présentant 
une configuration conforme au paragraphe 6.5.5.2, les feux de position latéraux 
orange, lorsqu’ils existent, doivent aussi clignoter à la même fréquence (en phase) 
que les feux indicateurs de direction.» 

Paragraphe 6.7.7, modifier comme suit:  

«6.7.7 Branchement électrique 

6.7.7.1 Doit s’allumer lorsque le frein de service est actionné. Il n’est pas nécessaire 
cependant que les feux-stop puissent fonctionner lorsque le dispositif de mise 
en marche et d’arrêt du moteur est sur une position empêchant le moteur de 
fonctionner. 

Les feux-stop peuvent s’allumer lors de la mise en action d’un ralentisseur ou d’un 
dispositif semblable. 
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6.7.7.2 Dans le cas d’un freinage d’urgence, les feux-stop peuvent clignoter. 

Les conditions ci-après doivent alors être remplies: 

– La fréquence de clignotement est située entre 2 Hz et 7 Hz; 

– La vitesse du véhicule est supérieure à 10 km/h; 

– Le signal est mis en action et mis hors fonction automatiquement.» 

*     *     * 

B. JUSTIFICATION 

La mise en action automatique du signal de détresse et l’indication d’un freinage 
d’urgence visent à améliorer la sécurité routière 

À l’heure actuelle, de nombreuses conditions conduisent déjà à la mise en action 
automatique du signal de détresse. 

Dans le but de clarifier la situation, l’expert de la France propose d’introduire dans le 
Règlement nº 48 la mise en action et la mise hors fonction automatiques de ce signal dès que 
le risque d’un danger imminent apparaît, comme indiqué dans la Convention de Vienne, 
article 32, paragraphe 13 b). 

Les travaux de recherche réalisés par l’Allemagne et le Japon prouvent que les conducteurs 
réagissent plus vite lorsque les feux-stop du véhicule qui les précède clignotent. Une réduction 
du temps de réaction de 0,2 seconde lorsque la vitesse du véhicule est de 80 km/h entraîne une 
diminution de la distance d’arrêt de 4,4 mètres, ce qui donne une vitesse résiduelle de 30 km/h. 

La fréquence de 2 Hz à 7 Hz permet le clignotement à la fois des ampoules à 
incandescence et des diodes électroluminescentes. 

Avec un seuil de 10 km/h pour la vitesse, l’indication du freinage d’urgence est seulement 
mise en action pendant la décélération du véhicule et on évite une signalisation à l’arrêt. 

Seule la mise en action automatique assure une signalisation immédiate du freinage 
d’urgence. La mise hors fonction automatique permet d’éviter une signalisation erronée ou 
inappropriée. Le signal de détresse n’est pas automatiquement mis en action en même temps 
que les feux-stop clignotant afin d’éviter la confusion chez le conducteur. 

----- 


